
 

 

Le tatouage est une marque indélébile c’est une effraction cutanée 

lors duquel votre peau est pénétrée par un corps étranger et mise 

en contact avec des matières qu’elle ne connait pas. 

Cela entraine une plaie superficielle, une petite blessure dont il 

faudra prendre soin. 

Le tatouage peut causer des allergies et/ou des infections s’il est 

mal soigné. 

Tout acte de tatouage sera accompagné d’une fiche de soin et/ou 

d’une explication orale. 

En cas de problème, de question, de doute, sur l’évolution de votre 

tatouage, cicatrisation, votre premier interlocuteur reste votre 

tatoueuse ! 

Il est impossible pour ma tatoueuse de déterminer si je présente une 

allergie aux produits, matériaux, pigments utilisés lors de la 

réalisation du tatouage. 

Par la présente, j’atteste sur l’honneur et m’engage à : 

- Avoir 18 ans révolus ou 16 ans avec l’accord parental, 

- Ne pas être sous l’emprise de l’alcool, de drogues, ou autres 

substances toxiques. 

- Être informé que l’acte du tatouage crée une plaie qui entraîne 

un risque d’infection ou d’allergie.  

- Respecter les recommandations afin d’obtenir une 

cicatrisation optimale. 

- Venir faire les retouches si nécessaire maximum 2 mois après la 

réalisation du tattoo.  
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